
Canada d’aujourd’hui

Les droits des autochtones
Indiens, Inuit et Métis.

our la première fois dans l’his
toire du Canada, une conférence 
fédérale-provinciale a été tenue, 

en mars dernier à Ottawa, sur « les ques
tions constitutionnelles intéressant les 
autochtones ». Aux onze premiers mi
nistres qui participent d’ordinaire à ces 
conférences - le premier ministre du Ca
nada et les premiers ministres des dix 
provinces - s’étaient donc joints les chefs 
des délégations des quatre catégories 
d’autochtones - Indiens inscrits, Indiens 
hors statut, Inuit (Esquimaux) et Métis - 
ainsi que des représentants élus du Yu
kon et des Territoires du nord-ouest (1). 
Prévue dès l’adoption de la loi constitu
tionnelle de 1982 qui, en même temps 
qu’elle rapatriait la Constitution cana
dienne, y introduisait une charte des 
droits, la conférence avait inscrit à son 
ordre du jour un projet de « charte des 
droits des peuples autochtones », la mo
dification de la formule d’amendement 
de la Constitution en ce qui touche les 
autochtones, l’étude du projet de « gou
vernement autochtone autonome » et 
des projets d’amendement de plusieurs 
textes constitutionnels intéressant les 
autochtones.

Cette première conférence a surtout 
permis à toutes les parties d’exprimer 
leurs vues sur la définition des droits des 
autochtones, tâche que M. Pierre Elliott 
Trudeau, premier ministre du Canada, a 
présentée à la fois comme « longue, par
ce qu’elle réclame un examen minu
tieux d’éléments complexes » et comme 
« ardue, parce que, au cours des décen
nies, voire des siècles, les questions po
sées ont été entourées de malentendus 
et de préjugés, de différends amers et 
d’un profond sentiment d’injustice ».

Avant la création de la Confédération 
canadienne (1867), la politique britanni
que reconnaissait aux Indiens des droits 
fonciers et prévoyait des compensations 
lorsque l’appropriation ou l’utilisation 
des terres portaient atteinte à leurs occu
pations traditionnelles. Elle donna nais-

l. Les autochtones étaient représentés par l’Assem
blée des premières nations (Indiens inscrits), le 
Conseil des autochtones du Canada (Indiens hors 
statut), le Ralliement national des Métis et le Comité 
Inuit pour les affaires nationales.

sance à des accords en vertu desquels des 
« sujets britanniques » s’engageaient à 
verser des compensations en échange 
des droits fonciers et garantissaient aux 
Indiens l’occupation de certains territoi
res. Sous le régime fédéral, le Canada 
poursuivit cette politique, de sorte que 
de nombreux traités furent signés jus
qu’en 1923. Mais, comme toutes les ter
res n’avaient pas fait l’objet d’accords,les 
Indiens des régions sans traités ressenti
rent le poids de la colonisation et de l’ex
ploitation, par d’autres, de terres qu’ils 
avaient jusque-là occupés presque seuls. 
Après la seconde guerre mondiale, ils re
doublèrent d’efforts pour présenter leurs 
revendications et ils les soumirent aux 
gouvernements ou aux tribunaux.

En 1973, le gouvernement fédéral 
définit sa politique à l’égard des revendi
cations des autochtones. L’année sui

vante, il crée,au ministère des affaires in
diennes et du nord, un « Bureau des re
vendications », service qui accorde des 
subventions aux associations autochto
nes pour leur permettre de préparer leurs 
dossiers et de négocier. Il s’agit là des re
vendications dites particulières, qui ont 
trait aux obligations légales du gouver
nement fédéral à l’égard des autochto
nes. Différentes sont les revendica

tions dites globales : s’appuyant sur les 
notions d’occupation et d’utilisation tra
ditionnelles des terres, elles visent, du 
point de vue des autochtones, à faire va
loir des titres à des terres dont la proprié
té n’est pas officiellement définie. Les 
conventions passées avec les Indiens et 
Inuit de la baie James (Québec) en 1975 
et 1978, à l’occasion de l'aménagement 
hydro-électrique du bassin hydrographi
que, donnent un exemple de règlement 
de telles revendications. Conformes aux 
lois fédérales et provinciales, elles por
tent sur la propriété des terres, les droits 
de chasse, de pêche et de piégeage ; elles 
prévoient une large participation des In
diens à l’administration régionale et lo
cale, des compensations financières, le 
contrôle de l’enseignement et des avan
tages d’ordre économique et social.

A la conférence d’Ottawa, le premier

ministre du Canada s’est déclaré prêt,au 
cours des années qui viennent, à faire 
inscrire dans les textes constitutionnels 
les principes qui guideront les discus
sions sur les droits des autochtones : re
connaissance des religions, des coutu
mes, des langues, enseignement dans la 
langue vernaculaire et dans l’une des 
deux langues officielles (anglais et fran-
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à Pierre Elliott Trudeau, premier ministre du Canada.
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